
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réunion de préparation du triathlon M de juin 2019 

26.09.2018 
 

 

 

Maison de la vie associative Michel Reitz 

55, rue André-Marie Ampère 

13 300 SALON-de-PROVENCE 

www.salontriathlon.com 

Déclaré en Préfecture sous le n° W131001019 

N° SIRET : 492 417 670 00014 

 

 

 

 

Présidé par : 

Mr Bruno Briot 

 

 

Etaient présents : 

Mr Arnaud Caugant, président Mr Thierry Lautrous, président adjoint 

Me Anne Remoué, trésorière Me Véronique Laville-Noël 

Me Sophie Lannier, secrétaire Mr Bruno Briot  

Mr Guy Chabuel Mr Pierre Capella 

 

 
Etaient absents, excusés : 

Me Anne Armand, secrétaire adjointe Mr Alan Teyssandier 

Me Elsa Lopez Mr Franck Fontanel     

Mr Nicolas Lawson 

 

 

La réunion commence à 18h40 
 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

ORDRE DU JOUR :  

 

Préparation du triathlon M entre Saint-Chamas et Salon de Provence en juin 2019 

 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

http://www.salontriathlon.com/


 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une réunion est prévue avec Mr Patrice Gonguet, directeur du service des sports de la mairie de Salon le 

Provence le mercredi 3 octobre 2018 pour parler des points sensibles sur les parcours vélo et course à 

pied. On voudrait lui demander de voir ce qu’il est possible de faire pour nous avoir des bus par la même 

occasion. 

 

Thierry s’est renseigné pour le prix des bus NAP, c’est 230€ pour un aller Salon-Saint-Chamas. On pense 

faire payer les participants environ 3€ pour cette prestation. 

 

Pour les bus, il y a deux possibilités, soit ils emmènent les athlètes pour le début de la course, soit ils les 

ramènent à la fin de celle-ci. Après débat, il est voté que les bus ramèneront les Athlètes à Saint-Chamas 

après le podium. 

 

Déroulé de la course : Les triathlètes arrive à Saint-Chamas, vont aux inscriptions, déposent leurs 

chaussures de course à pied dans un sac avec leur numéro de dossard, déposent leur vélo dans le parc à 

vélo, partent pour la natation, à T1 laissent leurs combinaison dans un sac avec leur numéro de dossard, 

partent en vélo, à T2 retrouvent leurs chaussures dans le parc à vélo, partent pour la course à pied. Ils 

récupèrent leur sac de consigne ainsi que leur combinaison à Salon. 

Un plan du parc à vélo de Salon sera affiché à Saint-Chamas pour que les triathlètes visualisent où sera 

leur place et leurs chaussures. 

 

Un camion fera un aller/retour de Saint-Chamas à Salon pour amener les chaussures de course à pied à T2 

puis un second pour ramener les sacs des concurrents laissés à la consigne ainsi que les combinaisons de 

natation. Il faut donc prévoir trois étiquettes pour les trois sacs par concurrent.  

 

Les parcs à vélos disponibles:  

- La ligue 300 places 

- Carqueiranne 300/350 places à 1€/place 

- La Ciotat 400/450 places à 1€/place 

- Orange 350 places à 1€/place 

 

Le parc à vélo de Salon devra rester ouvert le temps que les concurrents retournent en bus à Saint-Chamas 

récupérer leur voiture et revenir chercher leur vélo. On table sur une fermeture du parc à 16h00. Nous 

allons demander à ce que les voitures aient le droit de rentrer sur la place Morgan le temps de charger le 

vélo. 

 

Prix : 40€ maxi car au-dessus, il faut reverser plus d’argent à la ligue. Le pass pour les non-licenciés est à 

2€ pour les relais et à 30€ pour les individuels (20€ FFTri, 10€ ligue) 

 

Sponsors : il serait souhaitable que chacun cherche des sponsors. Guy va faire le tour des commerces et 

restaurants de la place Morgan. 

 

Chronométrage : Eventicom, il nous a toujours donné satisfaction et est spécialisé dans le triathlon. Anne 

se charge de leur demander un devis. 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les responsables de postes auxquels nous avons pensé : 

 

- Dossier technique mairie ………………………. Thierry (Saint-Chamas) et Arnaud Caugant (Salon) 

- Dossier subvention …………………………….. Anne Remoué et Arnaud Caugant 

- Dossier préfecture ……………………………… Thierry (aidé par Guy si besoin) 

- Dossier championnat de France des pompiers …. Bruno Briot 

- Communication ………………………………… Arnaud Caugant 

- Gestion des bénévoles ………………………….. Sophie Lannier 

- Inscriptions …………………………………….. Anne Remoué 

- Secours ………………………………………… Pierre Capella 

- Natation ……………………………………….. Thierry Lautrous 

- Parc T1 ………………………………………… Alan Teyssandier 

- Vélo ……………………………………………. Guy Chabuel 

- Parc T2 …………………………………………. Christophe Lannier 

- Course à pied …………………………………… Bruno Briot 

- Récompenses …………………………………… Sandra Nicolas 

- motos …………………………………………… Didier Monnier 

- Arbitres ………………………………………… Thierry barbe 

- Chronométrage ………………………………… Anne Remoué 

- Ravitaillements (3 liquide, 1 solide et liquide) … Véronique Laville-Noël 

- Consigne et camion …………………………….. Marie-Christine Mendez 

- Bus (rapatriement des coureurs) ……………….. Anne Armand 

- Forces de l’ordre ……………………………….. Nicolas Lawson 

- Animateur  ……………………………………… Thierry Barbe 

 

 

 

Fin de la réunion à 21h00 

 

 

 

Le Président / Vice président       Les secrétaires 

Arnaud Caugant / Thierry Lautrous      Sophie Lannier / Anne Armand 

 

 

 

 

 

 

 

 


